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Projet de 

Charte des systèmes d'information et des systèmes d'information 

de l'école nationale d'architecture de Versailles 

Préambule 

La présente charte a pour objet de fixer les règles liées à l'utilisation des technologies de 

l'information et de la communication mises à disposition des personnels et usagers de l'école 

nationale supérieure d'architecture de Versailles. 

Elle définit les conditions d'utilisation, de l'Internet, de la messagerie, de l'intranet, de la plateforme 

numérique, des réseaux et des services multimédias au sein de l'établissement qui sont des 

ressources communes dont la sécurité et la disponibilité dépendent de leur bon usage. Pour le 

confort de tous, le respect de cette charte est une obligation qui s'impose à chaque utilisateur. 

La mise à disposition des services informatiques et internet offre de meilleures conditions de 

formation pour les étudiants et de travail pour les personnels en favorisant le travail coopératif. Ces 

services s'inscrivent dans la mission de service publique de l'énsa-V. 

Il est en préalable rappelé la nécessité de respecter la loi, et notamment, 

- les droits de Propriété intellectuelle : les droits des auteurs imposent qu'il soit interdit de copier,

d'échanger et diffuser de la musique, des vidéos, des logiciels, des jeux vidéo ou toute autre œuvre

depuis le réseau de l'établissement.

- les droits de la personne : il est interdit d'utiliser le réseau informatique pour véhiculer des injures

ou d'une manière générale porter atteinte à l'honneur et à la vie privée d'autrui (interdiction de

diffuser de fausses informations concernant autrui et de divulguer des renseignements d'ordre

personnel).

- de façon générale il est interdit de visionner ou de diffuser des documents incitant à la

discrimination, notamment à caractère raciste, xénophobe, religieux, pédophile, pornographique ou

incitant à toute forme d'actes illégaux (consommation de substances interdites, d'alcool, apologie de

crimes ... ).

Les valeurs fondamentales de l'Ensa-V sont les principes de neutralité religieuse, politique et 

commerciale et du respect d'autrui. 
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Lorsque la taille d'un message (en-tête, corps et pièces jointes) est supérieure à la limite 

autorisée de 8 Mo, celui-ci n'est pas émis. L'émetteur est informé du rejet du message. Il est 

conseillé de privilégier l'-eforge pour échanger des documents. 

2.1.6 Intégrité des messages 

Il est interdit de retransmettre un message après l'avoir modifié, lui ou une de ses pièces jointes, 

sans mentionner explicitement qu'il y a eu des modifications. 

2.2. Responsabilité 

En matière commerciale comme en matière administrative, le principe est celui de la liberté de la 

preuve qui peut être apportée par tous moyens. Un message électronique identifié par une 

adresse de l'Ensa-V (@versailles.archi.fr) qui est un établissement public sous tutelle du 

ministère de la Culture peut donc constituer une preuve susceptible d'engager la responsabilité 

de l'administration et de son auteur. 

2.3. Publication sur des sites internet, intranet, plateforme numérique, médias sociaux 

Tout utilisateur doit, sur les médias sociaux auxquels il a accès au sein de l'Ensa-V ou en dehors: 

Se conformer à ses obligations professionnelles lorsqu'il contribue à des forums ou des 

médias sociaux publics ou lorsqu'il relaie des contenus publiés sur les sites ou comptes 

officiels de l'Ensa-V; 

Faire preuve de courtoisie à l'égard de ses interlocuteurs sur les réseaux sociaux et les 

forums de discussion. 

De plus, seules les personnes officiellement désignées par leur hiérarchie possèdent 

l'autorisation de s'exprimer au nom de l'Ensa-V sur les sites internet, le portail intranet et les 

comptes officiels ouverts en tant que moyens de communication sur les médias sociaux. 

3. SÉCURITÉ

3.1. Mot de passe et accès au poste de travail 

L'utilisateur doit veiller à la confidentialité de ses mots de passe. Il ne doit pas stocker de mots de 

passe en clair sur son poste. Il doit les renouveler avec une fréquence raisonnable. L'utilisateur 

ne doit pas quitter son poste de travail en laissant accessible une session en cours et doit 

toujours se déconnecter ou utiliser un écran de veille protégé par mot de passe. 

3.2. Messagerie 

Certains courriels malveillants peuvent véhiculer des liens ou pièces jointes piégés. Les 

utilisateurs ne doivent pas ouvrir des messages électroniques de provenance inconnue, 

d'apparence inhabituelle ou frauduleuse. 

4. MISE EN ŒUVRE, COMMUNICATION AUX UTILISATEURS ET SUIVI DE LA

CHARTE
La présente charte a fait l'objet d'une concertation avec les représentants du personnel de 

l'Ensa-V. Elle a été soumise pour avis au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

de l'Ensa-V du XXXXX et au comité technique de l'Ensa-V du XXXXXX. Elle rentre en application le 
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